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MINISTERE DE l'INTERIEUR, DE l'OUTRE-MER
 
ET DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
 

SECRETARIAT D'ËTAT CHAAGË DE L'OUTRE-MER
 

Pa,;s, le 2 1 AOU 2008 

Madame 1.\ Députée, 

Vous avez appelé mon allcntion sur la demande de subvention exceptionnelle de la 
municipalité de Saint-Pierre pour des travaux urgents de mise IIUX nonnes de 
l'établissement scolain: du ( reu Rouge )}, 

J'ai le plaisir de vous taire connaître que j'ai décidé de donner une suite fuvomblc 1) III 
dcm:mde de ln municipalité de Sainl~Pierre ct de lui accorder une subvention de 
2(Xl 000 €. 

Alin que les travaux puisscllt commencer sans délai.j'ai délégué début noùtlcs crédits 
nécessaires au Préfet de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

.le VOUS prie de croire, Madame la Députée, à l'expression de ma considération 
distinguée. 

y esJEGO 

Madame Annick GIRARDIN 
Députée de S3int~l)ierre et Miquelon 
Assemblée Nationale 
126, rue de l'Université 
75335 Paris 
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